
 

 
Les pharmacies hospitalières  se sont adaptées à l’évolution de la santé et les besoins de 
sécurité dans les soins.  
Le métier de préparateur a pris toute sa place dans la chaîne du soin, le statut et la 
reconnaissance professionnelle ont traîné. 
Nous sommes environ 460 préparateurs en pharmacie hospitalière à exercer au sein de l’ 
AP-HP,  sur des différents secteurs d’activité ( chimio, nutrition parentérale, stérilisation, 
DJIN, etc…). 
 
Depuis 2006, les préparateurs peuvent accéder au secteur hospitalier par le biais de la 
Validation des Acquis de l’Expérience (VAE). 
 Celle-ci a été mise en place pour toutes les personnes qui ne pouvaient pas bénéficier de 

l’apprentissage pour l’année hospitalière car leur âge dépasse 26 ans, close restrictive de l’apprentissage. 
Cette VAE est accessible à tous (tes) les candidats (e) pouvant attester de 3 années d’expérience hospitalière. 
Il est vrai que la création de cette voie de formation permet la résorption à moyen terme des préparateurs de plus de 26 
ans qui stagnaient et restaient coincés dans un statut de précaire et ceci sans perspectives d’avenir pour devenir un jour 
fonctionnaire comme les collègues. 
Mais si le gouvernement voulait réellement résorber toutes les personnes précaires de façon immédiate, la close de l’âge 
devrait être rayée du contrat d’apprentissage et tout le monde pourrait équitablement accéder à cette année de formation 
hospitalière. Ce serait si simple ! 
 
SUD Santé souhaite l’accessibilité à l’année de formation hospitalière sans aucune limite d’âge. 
 
Depuis 2007, le diplôme de préparateur hospitalier peut être obtenu également par une voie de formation supplémentaire : 
la promotion professionnelle.  
Les préparateurs doivent être titulaires ou contractuels de la fonction publique hospitalière 6 mois avant le concours et 
avoir un avis favorable du directeur de l’établissement. 
 
L’évolution de notre diplôme a  demandé une évolution de notre salaire, SUD santé a revendiqué notre reclassement sur 
la grille médico-technique (CII) 
Grâce à notre mobilisation nous avons pu l’obtenir mais aujourd’hui, il fait faire évoluer cette grille en fonction de nos 
qualifications et  de la baisse du pouvoir d’achat. 
 
L’évolution de notre métier, elle, s’adapte aux directives de l’institution, c’est à dire 
- des logiciels de gestion, non adaptés à notre activité, qui nous prennent un temps incommensurable pour une  

délivrance ou une dispensation de médicaments, 
- des organisations de travail avec des stocks à flux tendus, des inventaires qui demandent des contrôles quotidiens des 

stocks, 
- une augmentation de la charge de travail de la PUI pour tracer les médicaments et les matériels médicaux « dits » 

T2A, sans contre partie en personnels, 
- des suppressions de postes de préparateurs pour une meilleure rentabilité, 
- un déroulement de carrière, depuis la nouvelle gouvernance, sous l’autorité du cadre supérieur de pôle et du chef de 

pôle, c’est à dire une hiérarchie de plus en plus lourde, 
- des conditions de travail où l’on se sent les pressions pour rentrer dans une norme de performances avec à la clef une 

prime au mérite via une compétition sanglante entre collègues. 
 
Mais ce scénario du quotidien n’est pas une fatalité. Nous pouvons inverser la vapeur et ceci de façon collective en 

se mobilisant fraternellement devant chaque attaque de logique financière qui sacrifie nos relations humaines. 
 
Sud-Santé sera et restera à vos côtés afin que notre profession soit reconnue et respectée, dans le déroulement de 
carrière, ainsi  que dans le cadre de l’amélioration de nos conditions de travail. 



 
 
 

 
Votez pour des représentants qui vous 

défendent  
et portent vos revendications 

Votez SUD santé  
 

 
 
 
 

 
 
 

NOM-PRENOM PROFESSION ETABLISSEMENT 
   

FERRON Jean-Luc Tech Labo Mondor 
DAVID Christine Manip radio HEGP 
SOULAY  Carole Préparateur Pharm Avicenne 
DELMAS Serge Tech Labo Saint Louis 

FALEMPIN Pascal Préparateur Pharm C. Celton 
JOLY Isabelle Tech labo Pitie-Salpé 

BONNEFON Pascal Manip radio Pitié salpé 
RAGET Isabelle Tech labo Trousseau 
PIRIOU Jocelyne Tech Labo Saint Antoine  

BOUDOU Véronique Tech Labo E. Roux 
MARLIN Ginette Tech Labo Tenon 

BERTHET Catherine Tech Labo Cochin 
GUATTARI Sylvie Tech Labo Bichat 

FARARIK M. Christine Manip Radio Béclère 
 
 
 
 
 
 
 

Syndicat des personnels de l’AP-HP – Hôpital Paul Brousse – Pav J.J. Rousseau – 12-14 av P.V. Couturier 
94804 Villejuif Cedex – Tél : 01 45 59 35 01 – Fax : 01 45 59 38 02 

E-mail : syndicat@sudaphp.org  –   Site : www.sudaphp.org  
Membre de l'Union syndicale  Solidaires 

 

mailto:syndicat@sudaphp.org
http://www.sudaphp.org/

